
  REP Pasteur 
Vrigne-aux-Bois / Vivier-au-Court 

17 et 18 septembre 2015 

Collège Pasteur - Vrigne-aux-Bois 



 
Le cadre 

Le référentiel de l’Éducation prioritaire 



 
Une réalité 



 
6 priorités 



 La Refondation de l’Éducation Prioritaire 

Le référentiel 

Le Projet de réseau COPIL 

Projet 

d’école 

Projet 

d’établissement 

PEDT 
CEC 

Divers 

projets 

Le projet Académique 

Loi de refondation de l’École de la République 



 
Des moyens 



 
Des ressources 

https://www.reseau-canope.fr/education-prioritaire/accueil.html 

 

 

https://www.reseau-canope.fr/education-prioritaire/accueil.html


 

Quelles sont les missions d’un 

coordonnateur de réseau ? 

Participer aux actions du réseau et accompagner les acteurs. 

 Elaboration du projet de réseau 

 Accompagnement des enseignants du réseau 

  Impulsion de projets à caractère innovant 

Veiller à la cohérence et créer du lien 

Mise en cohérence des actions pédagogiques  

 Construction d’une culture pédagogique commune  

  Actions de liaison école/collège 

 Renforcement de la relation école-familles 

Mise en relation des équipes des écoles, du collège et des 

partenaires 

 Réunions et commissions extra scolaires   

 Ouverture du réseau sur des partenaires de proximité 



 

Quelles sont les missions d’un 

coordonnateur de réseau ? 

 Synthétiser et évaluer 

 Diagnostic pédagogique du réseau   

 Tableau de bord 

 Analyse des résultats des élèves 

 Gestion administrative du réseau 

 Suivi des dépenses des projets 

 Organiser et communiquer 

 Diffusion du projet de réseau 

 Présentation du réseau 

 Prépare des réunions du comité de pilotage et secrétariat 

 Diffusion des informations nécessaires au bon 

fonctionnement du réseau 

 Commandes institutionnelles 

 


